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relative à l’emploi des personnes en situation de handicap 
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Textes d’application : 

 

  

Délibération n° 452 du 08 janvier 2009 relative à l’emploi des personnes en situation de 
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 JONC du 20 janvier 2009 

page 342 

 

 

Article 1
er 

 

 

    Le code du travail de Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 

 

    A l’article Lp. 112-1, il est inséré les mots : « le handicap » après les mots : « l’activité syndicale ». 

 

 

Article 2 

 

 

    Le code du travail de Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié : 

 

    Le titre VII du livre IV est ainsi rédigé : 

 

 

« Chapitre Ier  - Principes fondamentaux 

 

    Art. Lp. 471-1. - Conformément à l’article Lp. 112-1, il est interdit à tout employeur de prendre des 

mesures discriminatoires à l’égard d’un salarié en raison d’un handicap. 

 

    Art. Lp. 471-2. - Les différences de traitement fondées sur l’inaptitude constatée par le médecin du travail 

en raison de l’état de santé ou du handicap ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objectives, 

nécessaires et appropriées. 

 

    Art. Lp 471-3. - Les mesures prises en faveur de personnes en situation de handicap et visant à favoriser 

l’égalité de traitement, prévues à l’article Lp. 474-5, ne constituent pas une discrimination. 

 

 

Chapitre II - Objet des politiques de l’emploi en faveur des personnes en situation de handicap 

 

    Art. Lp. 472-1. - L’emploi et le reclassement des personnes en situation de handicap constituent un 

élément de la politique de l’emploi en Nouvelle-Calédonie. 

 

    Ils sont l’objet de concertation, notamment avec les organisations syndicales de salariés représentatives au 

niveau de la Nouvelle-Calédonie, les organisations syndicales d’employeurs représentatives, les organismes 

de protection sociale, les provinces ainsi  que les associations représentatives des personnes en situation de 

handicap. 
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    Art. Lp. 472-2. - Le reclassement des travailleurs handicapés comprend : 

 

    1° l’orientation ou la réorientation ; 

 

    2° la rééducation ou la formation professionnelle nécessaire. 

 

    Art. Lp. 472-3. - Des politiques concertées d’accès à la formation et à la qualification professionnelles des 

personnes en situation de handicap, visant à créer les conditions collectives d’exercice du droit au travail des 

personnes en situation de handicap, sont mises en œuvre par : 

 

    1° la Nouvelle-Calédonie ; 

 

    2° les provinces ; 

 

    3° les organismes de protection sociale ; 

 

    4° les organisations syndicales d’employeurs représentatives et celles de salariés représentatives au niveau 

de la Nouvelle-Calédonie ; 

 

    5° les associations représentatives des personnes en situation de handicap. 

 

    Art. Lp. 472-4. - Les politiques d’accès à la formation et à la qualification professionnelles des personnes 

en situation de handicap ont pour objectif de recenser et de quantifier les besoins de formation des personnes 

en situation de handicap ainsi que de déterminer la nature des formations dispensées. 

 

    Ces formations sont dispensées par les organismes de formation professionnelle continue mentionnés au 

chapitre V du titre IV du livre V. 

 

 

Chapitre III - Obligation d’emploi 

 

Section 1 - Champ d’application 

 

    Art. Lp. 473-1. - Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tout employeur occupant plus de 

vingt salariés. 

 

    Art. Lp. 473-2. - L’effectif de l’entreprise est calculé selon les modalités prévues à l’article Lp. 312-1. 

 

 

Section 2 - Obligation d’emploi 

 

    Art. Lp. 473-3. - Tout employeur emploie, à temps plein ou à temps partiel, des personnes mentionnées à 

l’article Lp. 473-7, dans une proportion déterminée par délibération du congrès, en pourcentage de l’effectif 

total des salariés de l’entreprise. Ce pourcentage ne peut être inférieur à 2,5% ni supérieur à 6%. Le nombre 

de bénéficiaires ainsi employés est calculé conformément aux dispositions de l’article Lp. 473-8. 

 

    Les entreprises de travail temporaire ne sont assujetties à l’obligation d’emploi que pour leurs salariés 

permanents. 

 

    Art. Lp. 473-4. - Toute entreprise occupant plus de vingt salariés au moment de sa création ou en raison 

de l’accroissement de son effectif dispose, pour se mettre en conformité avec l’obligation d’emploi, d’un 

délai déterminé par délibération du congrès, qui ne peut excéder trois ans. 

 

 

Section 3 - Déclaration annuelle 



Source : www.juridoc.gouv.nc - droits réservés de reproduction et réutilisation des données 

Loi du pays n° 2009-1 du 7 janvier 2009 

 
Mise à jour le 27/01/2009 

3

 

    Art. Lp. 473-5. - L’employeur assujetti à l’obligation d’emploi fournit à l’autorité administrative une 

déclaration annuelle relative aux emplois occupés par les bénéficiaires de l’obligation d’emploi par rapport à 

l’ensemble des emplois existants.  

 

    Il justifie également s’être acquitté de l’obligation d’emploi selon les modalités prévues aux articles Lp. 

473-9 à Lp. 473-11. 

 

    Le contenu de cette déclaration est défini par délibération du congrès. 

 

    Art. Lp. 473-6. - A défaut de production de la déclaration annuelle après mise en demeure de l’autorité 

administrative restée sans réponse, l’employeur est considéré comme ne satisfaisant pas à l’obligation 

d’emploi. 

 

 

Section 4 - Bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

 

    Art. Lp. 473-7. - Bénéficient de l’obligation d'emploi instituée à l’article Lp. 473-3 : 

 

    1° les travailleurs reconnus handicapés par la commission de reconnaissance du handicap et de la 

dépendance de Nouvelle-Calédonie mentionnée à l’article Lp. 474-2 ; 

 

    2° les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité 

permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée par la caisse de compensation des 

prestations familiales, des accidents du travail et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-Calédonie ou 

tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 

 

    3° les titulaires d’une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou tout 

autre régime de protection sociale obligatoire, à condition que l’invalidité des intéressés réduise au moins des 

deux tiers leur capacité de travail ou de gains ; 

 

    4° les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension militaire d’invalidité au titre du code des 

pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre. 

 

    Art. Lp. 473-8. - Pour le calcul du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi visés à l’article Lp. 

473-7 employés dans l’établissement, chaque bénéficiaire compte pour une unité s’il a été présent six mois 

au moins au cours des douze derniers mois, quelle que soit la nature du contrat de travail ou sa durée, sous 

réserve toutefois d’une quotité de travail au moins égale à un mi-temps. 

 

    Les salariés temporaires bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont pris en compte à due proportion de 

leur temps de présence dans l’entreprise au cours des douze mois précédents. 

 

 

Section 5 - Modalités alternatives de mise en œuvre de l’obligation d’emploi 

 

    Art. Lp. 473-9. - L’employeur peut s’acquitter partiellement de cette obligation en passant des contrats de 

fournitures de sous-traitance ou de prestations de services avec des structures d’emploi adapté ou des centres 

d’aide par le travail. 

 

    Cet acquittement partiel est proportionnel au volume de travail fourni à ces entreprises ou établissements. 

 

    Les modalités et limites de cet acquittement sont déterminées par délibération du congrès. 

 

    Art. Lp. 473-10. - L’employeur peut également s’acquitter de l’obligation d’emploi en versant au fonds 

pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap prévu à l’article Lp. 475-1, une 

contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires de l’obligation qu’il aurait dû employer. 
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    Art. Lp. 473-11. - Le montant ainsi que les modalités de calcul de cette contribution, qui ne peut excéder 

mille cinq cents fois le montant du salaire minimum garanti horaire par travailleur handicapé ou assimilé non 

employé, sont déterminés par délibération du congrès. 

 

 

Section 6 - Sanction administrative 

 

    Art. Lp. 473-12. - L’employeur qui, après mise en demeure de l’autorité administrative restée sans 

réponse, ne satisfait pas aux obligations définies aux articles Lp. 473-3 et Lp. 473-9 à Lp. 473-11 est astreint, 

à titre de pénalité, au versement au Trésor public d’une somme dont le montant est égal à celui institué par 

l’article Lp. 473-10, majoré de 25 %. 

 

 

Chapitre IV - Reconnaissance et orientation des travailleurs handicapés 

 

Section 1 - Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 

 

    Art. Lp. 474-1. - Est considérée comme travailleur handicapé toute personne dont les possibilités 

d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de l’altération d’une ou plusieurs 

fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique. 

 

    Art. Lp. 474-2. - La qualité de travailleur handicapé, au sens de l’article Lp. 474-1, est reconnue par la 

commission de reconnaissance du handicap et de la dépendance de Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Section 2 - Formation professionnelle 

 

    Art. Lp. 474-3. - Tout travailleur handicapé peut bénéficier d’une formation professionnelle. 

 

    Art. Lp. 474-4. - Le travailleur handicapé bénéficie des aides financières accordées aux stagiaires de la 

formation professionnelle sous réserve d'adaptations à sa situation particulière. 

 

 

Section 3 - Orientation en milieu professionnel 

 

Sous-section 1 - Droits et garanties des travailleurs handicapés 

 

    Art. Lp. 474-5. - Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à l’égard des travailleurs 

handicapés, l’employeur prend, en fonction des besoins dans une situation concrète, les mesures appropriées 

pour permettre aux travailleurs mentionnés à l’article Lp. 473-7 : 

 

    - d’accéder à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification ; 

    - de l’exercer ou d’y progresser. 

 

    Ces mesures sont prises sous réserve que les charges consécutives à leur mise en œuvre ne soient pas 

disproportionnées compte tenu des aides prévues à l’article Lp. 474-9 qui peuvent compenser, en tout ou 

partie, les dépenses supportées à ce titre par l’employeur. 

 

    Le refus de prendre des mesures au sens du premier alinéa peut être constitutif d’une discrimination. 

 

    Art. Lp. 474-6. - Le salaire des travailleurs définis à l’article Lp. 473-7 ne peut être inférieur à celui qui 

résulte de l'application des dispositions légales ou des conventions ou accords collectifs de travail applicables 

dans l'entreprise qui les emploie. 
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    Art. Lp. 474-7. - Les travailleurs handicapés embauchés en vertu du chapitre III du présent titre ne 

peuvent, en cas de rechute de l’affection invalidante, bénéficier des avantages spéciaux accordés en cas de 

maladie par un statut particulier ou une convention ou accord collectif de travail. 

 

    Toutefois, ces statuts ou conventions ou accords collectifs de travail peuvent prévoir des dérogations aux 

dispositions du premier alinéa. 

 

    Dans le cas d’accident ou de maladie autre que l’affection invalidante, les intéressés peuvent bénéficier 

des avantages spéciaux dès leur embauche dans les mêmes conditions que les autres membres du personnel. 

 

    Lorsque l’affection du travailleur handicapé est dite consolidée, celui-ci peut, s’il est à nouveau atteint de 

la maladie qui était à l’origine de son invalidité, bénéficier des avantages spéciaux mentionnés au premier 

alinéa à l’expiration d’un délai d’un an, à compter de la date de la consolidation. Les contestations portant 

sur l’application des dispositions du présent alinéa sont portées devant la commission de recours des 

personnes handicapées de Nouvelle-Calédonie qui statue en dernier ressort. 

 

    Art. Lp. 474-8. - Les bénéficiaires des dispositions du présent chapitre ont les mêmes droits que ceux qui 

sont reconnus aux salariés de même catégorie de l'entreprise qui les emploie sous réserve de mesures 

spécifiques prévues à l’article Lp. 474-7. 

 

 

Sous-section 2 - Aides financières 

 

    Art. Lp. 474-9. - Des aides financières visant à faciliter la mise ou la remise au travail, en milieu ordinaire 

de production, des travailleurs handicapés peuvent être accordées aux entreprises par le fonds pour 

l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap, sans préjudice des aides accordées 

éventuellement par d’autres collectivités. 

 

 

Sous-section 3 - Structures d’emploi adapté 

 

    Art. Lp. 474-10. - Les ateliers protégés et les centres de distribution de travail à domicile constituent des 

structures d’emploi adapté. 

 

    Ils peuvent être créés par les collectivités publiques ou les organismes privés. 

 

    Les structures d’emploi adapté concluent avec le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie un contrat 

d’objectifs valant agrément. 

 

    Art. Lp. 474-11. - Les cotisations patronales obligatoires dues au titre de l’emploi de salariés handicapés 

par les structures d’emploi adapté sont prises en charge par le fonds pour l’insertion professionnelle des 

personnes en situation de handicap. 

 

    Art. Lp. 474-12. - Les dispositions du présent code sont applicables aux travailleurs employés dans des 

structures d’emploi adapté. 

 

    Art. Lp. 474-13. - Le travailleur handicapé employé par une structure d’emploi adapté reçoit un salaire 

fixé compte tenu de l’emploi qu’il occupe et de sa qualification par référence aux dispositions légales ou aux 

stipulations conventionnelles applicables dans la branche d’activité. 

 

    Ce salaire ne peut être inférieur au salaire minimum garanti déterminé en application des articles Lp. 142-

1 et Lp. 142-2. 

 

 

Chapitre V - Le fonds pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap 
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    Art. Lp. 475-1. - Le fonds pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap a pour 

objet de participer à l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap ainsi qu’à toutes 

actions en faveur du handicap, sous quelle que forme que ce soit. 

 

    Art. Lp. 475-2. - La gestion financière et comptable de ce fonds est assurée en compte distinct par la 

caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de prévoyance des travailleurs 

de la Nouvelle-Calédonie. Les frais de gestion afférents sont fixés par une convention conclue entre la 

Nouvelle-Calédonie et la caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail et de 

prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-Calédonie, après avis du conseil du handicap et de la dépendance. 

 

    Les règles financières et comptables sont celles applicables à la caisse de compensation des prestations 

familiales, des accidents du travail et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-Calédonie. 

 

    Le conseil du handicap et de la dépendance décide de l’utilisation des sommes affectées au fonds pour 

l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap. 

 

    Art. Lp. 475-3. - Le conseil du handicap et de la dépendance peut décider d’affecter une partie des 

sommes du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap au financement du 

régime d’aides en faveur des personnes en situation de handicap et des personnes âgées en perte 

d’autonomie. 

 

 

Chapitre VI - Actions en justice 

 

    Art. Lp. 476-1. - Les associations ayant pour objet principal la défense des intérêts des bénéficiaires du 

présent titre peuvent exercer une action civile basée sur l'inobservation des prescriptions de ce même titre 

lorsque l’inobservation porte un préjudice à l'intérêt collectif qu'elles représentent. ». 

 

 

Article 3 

 

 

    Les missions dévolues à la commission de reconnaissance du handicap et de la dépendance de Nouvelle-

Calédonie sont exercées par la commission d’orientation et de reclassement des handicapés jusqu’à la 

création de cette première. 

 

 

Article 4 

 

 

    Les dispositions du 3° de l’article Lp. 142-7 sont abrogées. 

 

    La présente loi sera exécutée comme loi du pays. 

 

 




